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2012/20. Confidentialité des données génétiques  
et non-discrimination 

 
 

 Le Conseil économique et social, 

 Rappelant sa décision 2010/259 du 23 juillet 2010, dans laquelle il a 
encouragé le Comité interinstitutions sur la bioéthique à renforcer ses travaux dans 
ce domaine, 

 Rappelant également sa décision 2011/242 du 26 juillet 2011, dans laquelle il a 
pris acte de la note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur 
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture sur la confidentialité des données génétiques et la non-discrimination1, 

 1. Reconnaît la diversité des projets existants entrepris par différentes 
organisations au sein du système des Nations Unies et en dehors pour sauvegarder 
les droits de l’homme contre le mauvais usage potentiel des informations génétiques 
à des fins discriminatoires ; 

 2. Invite le Comité interinstitutions sur la bioéthique à continuer d’examiner 
régulièrement la question de la confidentialité des données génétiques et de la non-
discrimination afin d’identifier des situations où des efforts concertés ou conjoints 
seraient utiles, ainsi que les lacunes et contraintes importantes qu’il faudrait 
surmonter pour promouvoir la coopération dans ce domaine, 

 3. Décide de radier de son ordre du jour la question subsidiaire intitulée 
« Confidentialité des données génétiques et non-discrimination ». 
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1 E/2011/108. 


